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Les écoles maternelle et primaire reviendront à la semaine de quatre jours à la rentrée de septembre. - Crédit
Archives Ouest-France

Le conseil municipal a voté à l’unanimité le retour à la semaine de quatre jours de classe, et

l’arrêt des activités périscolaires.

« Engagement de campagne du candidat Macron », comme l’a rappelé Gérard Kepa, maire,

la possibilité de« changer les rythmes scolaires », autrement dit de« revenir à des semaines

de quatre jours », a été confirmée« par un décret paru le 28 juin ». Réuni mercredi, le conseil

municipal s’est prononcé à l’unanimité en faveur de cette« réorganisation » pour la rentrée de

septembre.

Sa position fait suite à une réunion du conseil d’école (de la maternelle et du primaire désormais

fusionnés) au cours de laquelle une large majorité s’est prononcée en faveur du retour à l’ancien

système.« Sur vingt-cinq personnes ayant pris part au vote, vingt ont voté pour, une s’est

abstenue, et il y a eu quatre abstentions », a détaillé Gérard Kepa.

Cinq minutes de décalage

Conformément  à  la  procédure mise en place,  un dossier  de demande de  dérogation  a  été

déposé auprès de l’Inspection académique, dans la mesure où la décision finale appartient au

directeur académique.

Ces  nouveaux  rythmes  entraîneront  l’arrêt  des  Temps  d’activités  périscolaires  (TAP).  Un

dispositif  que le maire« souhaitait abandonner dès que la possibilité en serait donnée »,

car« cela complique la vie, nous coûte et surtout provoque une fatigue des enfants en fin

de semaine ».

Pour le conseiller Jean-Marie Gasnier,  « le périscolaire était  une fausse bonne idée, trop

compliquée à mettre en œuvre. Il accentuait les disparités entre les enfants et les familles

du monde urbain, et ceux d’un monde rural qui ne dispose pas des mêmes moyens. »

L’abandon des TAP laisse cependant des regrets, car« il y avait de bonnes choses à Potigny,

où nous avons essayé de les faire fonctionner », a estimé Jean-Yves Defenouillère, maire

adjoint.  Finalement,  la  fin  du  périscolaire  a  été  considérée  par  nombre  d’élus  comme« un

soulagement. »

Cette  réorganisation  sera  accompagnée d’un petit  aménagement  des heures d’entrée et  de

sortie  des  classes,« pour  arranger  les  parents. »  En  fait,  il  s’agira  d’un  décalage  de  cinq

minutes du début des cours : 8 h 55 pour le primaire et 9 h pour la maternelle le matin ; 13 h 25

pour le primaire et 13 h 30 pour la maternelle l’après-midi.« Rien ne change pour la garderie,

et l’orchestre à l’école continue », a complété le maire.




